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LES DROITS
DE LA

LANGUE FRANÇAISE MÉCONNUS

'T

Humiliante Position de la Province de Québec

Un journal anglais du Haut-Canada " Tlie Mail" avouait franchement,

l'ail dernier, que l'influence de sa province s'était considérablement accrue

par l'augmentation du nombre de ses minisires fédéraux. C'est évident :

Ontario a 7 ministres sur 14 dont se compose le gouvernement. La pro«-

vince de Québec en a 4. Qu'en dites-vous lecteurs?

Croit-oîi que le grand pa .iote du Bas-Canada, sir G.-E. Cartier, eût

sanctionné un tel étal de choses?

Sir A. Dorion l'aurait-il jamais accepté ?

DÉBATS AU SÉNAT
'

. Séance du 10 décembre 1880.

La discussion s'engage sur la réponse au discours du trône, et, vu la

presse des affaires, il est convenu entre les Sénateurs parlant la langue

française que l'hon. M. Bellerose seul cette année protestera, au nom de

la |»roviucede Québec, contre l'injustice faiti; à cette province lors de la

t'oruialion et lors de la reconstruction du gouvernement actuel.

L'honorable M. BELLEROSE : J'ai fort

peu d'obtiurvations à faire sur les résolutions

qui vieuceut d'être présentées à cette

chambre, car je n'y vois rien qui puisse

m'empêcher de les appuyer. Je tiens toutefois

à offrir au gouvernement mes félicitations

pour ce qu'il u entrepris au sujet du chemin
de fer du Pacifique. J'avoue qu'autrefois,

I «a pensant à cette «raude œuvre, je me suis

lemandé si notre jeune pays pouvait espé-

rer la mener à bonne fin. Aussi, je crois

devoir dire que le présent ministère a agi

I

saf^ement et putriotiquement en prenant la

décision de confier l'exécution de cette

I

grande entreprise à une compagnie {larticu-

i

lièiu
; et quoiqu'on na connaisse pas encore

les arrangements faits avec elle, quoiqu'il

I

puisse même arriver que les représentants
jdu peuple troureut plus tard ces arrange-

ments trop peu favorables aux intérêts du
pays pour les accepter, il n'en est pas oidns
vrai, ce lae semble, que le gouvernement
mérite la gratitude de tous les citoyens du
Cumula, et notaiument celle du Sénat, pour
les efforts qu'il a faits. Quact à moi, je
n'hésite pas à lui en offrir mes félicitations,

mais, tout en approuvant sa politique dans
la mesure où le gracieux discours de Son
Excellence à l'ouverture de la session nous
l'a fait connaître, je regrette que mon
devoir m'impose impérieusement l'obliga-

tion de me plaindre de la bituation faite à la

province de Québec dans la reconstitution

du ministère. Depuis deux ans j'ai souvent
réfléchi sur l'objection que quelques mem-
bres de cette chambre ont faite au nom de
leur province, pendant la session d« 1878, à
la formation de In présente administration.
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Plus j'y ai réfléchi, plus je me suis persuadé

qu'une erreur grave avait été commise en

cette occasion, ut que nous avons eu raison

de ne pas laisser passer une pareille faute

sans jt'ot^tation. , Oomintnt, en etfut, le

clief du cabfnet a-t-il jJu mettre alore en

oubli tout ce que, personnellement et poli-

tiquement, il devait à la province de Qué-

bec ? Comment un homme tel que le maître-

général des postes ne s'i'st-il pas souveuu de

sa dette de gratitude envers . elle ? Sans le

constant appui que tous les deux ont eu du
lias-Canada depuis trente ans, alors que leur

partisans étaient en minorité dans le Haut-
Canada, les verrait-on aujourd'hui dans les

hautes positions qu'ils occupent ? Sa Ma-
jesté leur aurait-elle donné ces titres que
n'ont pas reçus d'autres hommes (pii

avaient été leurs collègues, et à la fidèle

alUauce desquels ils doivent d'avoir été

trouvés dignes de ces honneurs ? Pouvais-je

m'imaginer que ma province, après avoir

tant fait pour eux, gérait maltraitée de la

sorte,' dès qu'ils se ctoil'aient en état, après

avoir obtenu ijne majorité en Ontario et en

d'autres provinces, de se passer de la pro-

vince québecquoise et de ne plus tenir

compte de ses vœux ?

Je sais que, dans les circonstances ordi-

naires, il ne convient pas de rappeler les

services renduii à un ami ; mais après

l'exemple donné i)ar rhc)norable leader du
Sénat à la cession deritière, qu<uid il repro-

cha si amèrement à l'honorable sénateur de

Wopiiatock cm.. Alôxauder) «es attaques

contre sou chef, à qui il avait eu tant d'obli-

gations dans le passé, lie m'est-il pas permis

de rappeler à l'honorable premier ministre

et à l'honorable ministre dirigeant cette

chambre, le dévouement et la fidélité de ma
province à leur égard, et de leiu- reprocher

leur conduite envers elle depuis leur retour

au pouvoir en 1878 ? . . .

.

L'honorable M. DICKEY.—Je désire

faire remarquer à l'honorable monsieur que

se» observations ne sont pas dans l'ordre. Les

disoonrs qui ont été faits aujourd'hui

u'avaient rien de sectionnel ; et je pense

que l'honoiuble monsieur abuse un peu de

sa position en introduisant dans le débat

su» t»s résolutions proposées au Sénat des

questions particulières qui n'y ont aucun

vaijport, et en attaquant ici un ministre sur

les points qui ne son'c pas en discussion,

.re n'ai, eertes,point le désir d'arrêter une dis-

. ussion opportune ; mais pour celle on Thon.
uouBiftur s'engage, il me semble qu'elle dé-

passé là règle.

L'iiçp,, M, BELLEPOSE—Je ne veux

.:".iJi.i
•
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certainement attacher aucune idée tl'i blàmc
aux motifs qui ont porté l'honorablt mon-
sieur .\ faire cette interruption. Si, à Li

session dernière, il avait rappelé à, l'ordre

l'honomble leader de cette Chambre (sir

Alex. Campbell) lorsqu'il faisait un dis-

cours comme le mien, h, cette différence

près, toutefois, que ses observations per-

sonnelles ne regardaient que lui et l'Iion.

sénateur de Woodstock, au lieu ([ue les

miennes aujourd'hui ont un intérêt publie,

je ne lui eusse pas imputé alors non plus

de motifs d'hostilité, mais en ce moment
n'aurais-je pas quelque raison de le faire,

bien que je m'en abstienne ? Je me borne à

lui dire que sa conduite, en ces deux occ«-

sions, n'a pas été la même. Si la question

d'ordre était fondée, je pourrais encore ré-

pondre qne, puisqu'il ne W point soulevée

dans le premier cas, je pe jrrais espérer que
l'on nie permettrait aujcard'hui de suivre

l'exemple de mon chef. Mais, honorables

messieurs, cette question d'ordre n'est p-.us

sérieuse. L'honorable sénateur est trop

bien versé dans notre droit constitutionnel

pour ignorer que, dans la discussion de l'a-

dresse, les orateurs ont une très grarae lati-

tude et peuvent aborder presque tjutes les

questions politiques, particulièrement celle

de la reconstitution du cabinet. Nul doute

qu 1 l'honorable monsieur n'ait pensé que,

cotime je ne suis pas avocat, il lui serait

fae le d(! m'ôter la parole afin d'employer

toute la séanci! à d'autres sujets, et peut-être

même aux affaires de la Nouvelle-Ecosse.

Mais je veux bien lui dire qu'on ne m'im-
pose pas silence aussi facilement.

L'hon. M. DICKEY. — Quoiqu'on ac-

corde eu effet beaucoup de latitude dans la

discussion de l'adresse, je ferai remarquer à

l'hon. monsieur qu'il vient d'enfreindre

encore le règlement en rappelant ce qui est

arrivé dans un ancien débat. A cet égard

cependant je dirai que je me souviens sûre-

ment d'avoir essayé dans l'occasion à laquelle

il fait allusion d'intervenir en rappelant les

deux honorables membres à l'ordre ; et bien

loin de m'adresser aucun reproche, il aurait

dû reconuaitie qu'en agissant comme je l'a-

val» fait, je n'avais eu en vue que l'intérêt du

Sénat. J'objecte au genre d'observations

que l'honorable monsieur a entrepris de

faire. A la cliambre de juger.

L'hon. M. BELLEROSE—Je suis d'au-

tant plus surpris d'entendre l'hon. sénateur

de la Nouvelle-Ecosse objecter à mes obser-

vations, qu'il sait fort bien que, depuis treize

ans que nos provinces sttnt unies, la Nou-
velle-Ecosse a formulé plus de plaintes et de

griefs que le reste de la ponfédération, et ce-
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Itendiiiit on voudi'ait que la province de Qué-

htc se soumît à uu tiaitement injuste sans

oser fh;ver la voix pour protester. N'a-t-il

l)as fallu donner dix millions à la Nouvelle-

Ecosse pour l'aclieter en bloc après l'union ?

('ela aurait-il été possible si Québec eût

fuit ce ([ue l'honorable sénateur veut faire

eu ce niouient, si Québec, en un mot, avait

lefui-é lie prêter l'oreille aux plaintes de la

Xouvtile-Ecoase ? Et cependant ou veut
(!ioutlVi- la voix qui dénonce le traitement

que subit la province de Québec ? Croit-on

nue je sois ici, moi un des représentants de

cette prorince, pour me soumettre à l'injus-

tice ? Non ! Je remplirai mon devoir envers
ma province comme envers toute autre

partie du Canada, tant que j'aurai uu siège

eu ijarlement, sans m'inquiéter des consé-

nueuces qui pourraient eu résulter pour moi.

,1'ai plus à cœur de m'acquitter de mes obli-

gations d'homme public que d'obtenir des
avantages pour moi-même ou pour les

uùens. Je me soucie peu d'un portefeuille

de ministre, s'il n'est pas le prix de mon
mérite ; ou si, pour l'obtenir, je dois cesser

de revendiquer les droits du jieuple. Voilà
treize ans que nous entendons et accueilloixs

les plaintes des petites provinces ; voilà

treize ans que nous aidons ces petites pro-

vinces de notre majorité, sans laquelle

l'union u'aiurait pu subsister parce que la

Xouvelle-Ecosse menaçait de se rebeller.

K»t-ce donc parce que la province de Québec
:i rétabli la paix et l'harmonie dans la con-

itMkration que ses représentants entendront
are que son tour n'est pas encore venu ;

qu'elle soull'rira, mais qu'il ne lui sera pas
[lermis d'exhaler sa plainte ?

Honorables messieura, ce n'est pas moi
c[ui me soumettrai à un tel traitement. Je
lie veux pas apporter le trouble dans ce

blait que nou.'', avions quelque droit de nou
plaindre. Or si nous en avions le droit n

cette époque-là, tout homme sijicère admet
tra que nous avons aujourd'hui de plu-

fortes raisons encore d'être mécontents.
Je sais très bien que tlans l'aduiinistration

du gouvernement les circonstances forçeni

souvent le premier ministre à faire le.^

choses autrement qu'il ne le voudj-ait
; y

sais qu'il y a des néce.ssités politifiues, et en

187S, en entendant ces paioles de l'honora-

ble leader de la Chambre ^sir A. Campbell),

je sentis que je devais accepter son excuse et

accepter les faits accomplis. Seulement, je

comptais bien qu'à la première occasion, on
satisferait à nos justes revendications.

Qn'est-il arrivé ? 11 y a quelques jours ii

peine, le cabinet a été reconstitué ; la

population française du Canada n'a pas eu
justice, et elle attend encore qu'on nommt
un sénateur français ministre do la cou-

ronne. Les mêmes intrigues qui ont empê-
ché de rendre justii e aux sénateura français

en 1878 ont eu le même succès en 1830.

J'ai déjà eu l'occasion de signaler ce« in-

trigues à la chambre.—Elles ont commencé
à Montréal, se sont continuées à New.York,
puis encore à Montréal, puis à Québec, et

ont abouti à Montréal au AVindsoi Hôtel en

octobre 1873, au cliquetis des verres !

Je pourrais même, s'il le fallait,citer quel-

ques-uns des argumenta employés par ces

messieura, dont plusieurs out déjà été si

funestes à notre jiroviuce, mais cela n'e&i

pas nécessidre en ce moment. Eaut-il qut-

notre province soit gouvernée par des intri-

gants et des spéculateurs ? Pendant com-
bien de temps dira-t-on encore que lo pre-

mier ministre agit d'aprè.s les siiggestions de

ces hommes 't Quant à moi, je ne puis me
résigner à cet état de choses. Nous, répré-

ébat, mais quand le moment opportun est ! sentants de la province de Québec, nous

'ious sommes soumis jusqu'à présent à bien

des exigences pour ne point troubler la pabc

et rharuionie,si essentielles au bon fonction-

nement de nos institutions. En vérité,

notre complaisance a été telle qu'on nous a

même apixdés " un troupeau de moutons "
;

mais s'il y a un temps pour la complaisance,

il y eu a un aussi pour la protestation, et

voilà pourquoi les représentants île Québec

au sénat élevèrent la voix en 1878 contre

l'injustice qu'on leur faisait à eux et à toute

la population de langue française du Canada.

A la session de 1379, les mêmes sénateurs

ont réitéré leui's réclamations ; cette année,

les honorables niessieuis Majsson et Baby

ayant donné leur démission, il eût été facile

d'acconnuoiler les ch&ses. On aurait pu
Ldre choix d'un séiifiteur français pour

iirrivu, mon devoir est de porter plainte

devant les représentants du peuple et de
demander justice. Il y a deux :nis, je me
levai un jour ici, et je reprochai à la nou-
velle administration d'avoir manqué de
justice envers la province de Québec. A ce
reproche, que répondit l'honorable leader
tlu gouvernement ? Malheureusement, dit-

il, j'étais malade, au lit, et je n'ai pas été

l'ousulté. Par là, il voulait dire, sans doute,
que, s'il eût pris part au conseil, il eût cher-
ché à rendre justice à Québec. Ce fut là sa
re[X)ii3e, et n'avais-je pas ensuite lieu de
noire, en toute sincérité, que l'honorable
ministre pensait lui-même que Québec
n'avait pas reçu ce qu'il avait droit de rece-

voir ? L'honorable monsieur ne s'en tint pas
là

;
il ajouta en ))eu de mots (^u'il lui sem-

.«^*
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ministre et par IJi satisfaire cenx qui, cIhiis le

pays et dans cette enceinte, parlent la langue

française, mais nos intrigants se sont mis à

l'œuvre, et l'on dit à Montréal et ailleurs

que depuis déjà longtemps deux portefeuilles

avaient été promis, l'un à celui qui est au-

jourd'hui ministre «le la milice, et l'iuitre h

quelqu'un qui occupe une très-haute posi-

tion dans la province de Québec, et qui, piir

des causes indépendantes de sa volonté, s'est

vu obligé de rester à ce poste. Par suite de

son désistement, il était resté dans le cabi-

net un siège vacant qu'il fallait remplir
avant la réunion du parlement.

Si cette rumeur est vraie, in avait là une
belle ocasion de satisfaire au désir des séna-

teurs français. On rapporte aussi que sir

John A. MacDonald s'était montré fort peu
favorable aux députés de Bagot et de Laval,

(MM. Mousseau et Ouimet) depuis qu'ils

avaient pris l'initiative d'une certaine mo-
tion qui ava't amené la destitution du lieu-

tenant-gouverneur Letellier ; mais au lieu

de rei'dre justice aux sénateurs français, sir

John MacDonald a appelé M. Mousseau au
gouvernement. M. Mouss-auest un de mes
arais personnels, et certainement, en toute

autre occasion, je l'eusse vu avec plai.sir ar-

river au pouvoir ; mais, dans les présentes
circonstances, M. Mousseau a manqué de
patriotisme et a fait voir qu'il se soucie plus

des honneurs que des droits de sa province.

11 m'a toujours semblé que, quand on ap-

Ijelle un homme public au ministère, son

devoir est de considérer s'il peut, en restant

conséqiient à ses principes, prendre la res-

ponsabilité de la politique ministérielle,

s'il peut honorablement s'asseoir sur les

banquettes du trésor au milieu d'hommes
dont il ne partage pas toutes les opinions.

M. Mousseau n'est pas seul responsable de
l'acte de sir John MacDonald, qui paraît

n'avoir plus guère d'égards pour la province
qui l'a toujours si bien appuyé ; le ministre
qui dirige cette chambre en est également
responsable. A son titre de leader du Sénat,
nous pouvons le regarder comme le substi-

tut du premier ministre. C'était son droit,

c'était son devoir de dire à son chef: "Si
vous voulez que je dirige les affaires au
Sénat, accordez-moi ce que je crois que le

Sénat a droit d'avoir ; sans quoi, comment
ix)urrai8-je demander l'appui d'hommes dont
on mécouTiritrait les légitimes prétentions ?

Si vous me refusez, je ne puis accepter la

dir"cciou de ce corps important. "—Qui
osera prétendre que le ministre dirigeant
cette chambre n'avait pas le droit d'agir

ainsi? Comme je l'ai dit tout à l'heure,

l'honorable monsieur a exprimé son senti.

ment là-dessus il y a deux an». Je le de-

mande à cette chambre, quelle confiance les

sénateurs québecquois f.envent-ils avoir

dans un chef qui, lorsque l'occasion se pré-

sente de leur procurer une représentation

équitable au cabinet, s'abstient d'agir ÎCevix

(jui sont toujours prêts, comme on dit, à sa-

luer le soleil levant, ceux-là seuls hésiteront

à reprocher au gouvernement l'acte o'injus-

tice qu'il a ainsi commis pendant la vacance

parlementaire.

Pour moi, je me croirais inPdcle à mon
devoir, si je siégeais ici et touchais mon in-

demnité sans m'acquitter tout d'abord d

cette obKgatiou de protester que m'impose
mon titre de représentant d'une province

qui souffre de rindi(Iv.rence coupable du
gouvernement. On dit que je suis très en-

tier dans mes opinions. A cel.\ je réponds
que je tiens à mes opinions tant qu'on ne

m'a pas convaincu par des raisons que je

suis dans l'erreur. Quant à la question qui

Di'occupe en ce moment, si on me prouve

que les droits de Québec n'ont pas été fou-

lés aux pieds, je suis prêt à me rendre. Je

viens d'exposer les choses au Sénat, et je

dîlîe le gouvernement de m'opposer un seul

argument logique. Si aujourd'hui un séna-

teur de Québec voulait faire une interpella-

tion en français et que l'honorable maître-

général des postes, qui comprend un peu le

français, ne l'dt pas là pour lui répondre,

comment l'honorable ministre du revenu de

l'intérieur répondra . son inteipellaut ?

11 lui faudrait le pr»c. d'attendre qu'il ait

trouvé un interprète ; mais même quand le

maître-général des postes [sir Alt;.\ander

Campbell] est présent, comment répond-il

aux questions qui sont faites au gouverne-

ment par un sénateur qui ne sait point

parler anglais ? Quelle réponse fit-il, par

exemple, un jour, à l'honorable sénateur de

Sorel ?" Je suis fâché, lui dit-il, de ne

pouvoir m'exprimer dans votre langu?, " et

il fit sa réponse en anglais. L'honorable

sénateur de Sorel dut s'adresser à l'un de

ses collègues qui savait les deux langues

et qui lui expliqua les paroles du ministre.

Est-ce donc là la position où doivent nous ré-

duire ces hommes que nous souienons depuis

si longtemps, tandis que l'administration li-

bérale de M. Mackenzie, que notre province

a toujours combattue, nous a donné au Sénat

un ministre d'origine française ? Est-ce là

une loyale interprétation de l'article 133 de

l'acte de l'Amérique britannique du Nord I

Le prétendre serait absurde. Si cet article

signifie quelque chose, il signifie que nous

avons la liberté de délibérer dans 'es deux

langues, d'où il suit que le gouvernement,
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<le toute nécessité, tloit être représenté ici

par un membre capable de parler notre

langue. Qu'il en soit ainsi, cela est prouvé

]iar l'interprétation attachée à wt article

par oeux-là mêmes qui l'ont rédigé. Et qui

sont ceux-là ? sir John Macdonald, le

maître-général des iiostes, le ministre du
revenu de l'intérieur, M. Cliapais et des

membres de l'autre chambre. Et comment
l'ont-ils interprété ?

En 1867, lors de la formation du premier

gouvernement fédéral, cinq de ses membres
lurent choisis dans la province d'Ontario,

quatre dans celle de Québec [trois Français

•t un Anglais] et quatre dans les provinces

maritimes ; aujourd'hui nous avons sept

ministres d'Ontario, contre sept fournis par

le reste des provinces. Des treize ministres

(le 1867, cinq occupaient des sièges au Sé-

uat ; mais depuis la mort de sir George E.

Cartier, cet homme qui défend.'tit toujours

la cause de Québec, et qui, en le faisant,

troubla quelquefois la sérénité du preinior

ministre actuel, trois positions ministérielles

ont été accaparées par des membres des Com-
munes, mais qu'il y eilt jadis deux, quatre,

011 cinq ministres au Sénat, il y en avait

toujours un pouvant parler le fiançais. Je

me suis sonvent plaint avant aujourd'hui

le ces changements, et j'ai souvent de-

mandé aux représentants de Québec de re-

veiuliquer les droits provinciaux, et non pas

seulement à mes collègues de Québec, mais

lussi aux représentants des provinces mari-

times. Si nous acceptons une telle iater-

jiretation de l'art'cle 133, quelle en sera la

ronséquence ? Qui peut assurer, si nous

laissons ainsi fausser l'esprit de la constitu-

tion, que sir John Macdonald, ou M. Mac-
keiizie, ou tout autre chef de parti, en for-

iii.;nt son cabinet, n'ira pas prendre les

Ueize ministres dans Ontario, ou douze

kus cette province et un seul dans l'une

lies autres. Je suppose que cela arrive, et

i|u't'n ma qualité de représentant du peu-

ple, je me plaigne de ce procédé ; ne pour-

liiit-oii pas me répondre : Vous avez ac-

i[uiescé à ceti;e interprétation de l'aiticle

133 en 1879 et en 1880 ?
" Qui peut assu-

rer, si cette interprétation est acceptée, que
le premier ministre ne voudra point choisir

les quatre ministres québecquois parmi les

membres anglais de la Chambre des Com-
munes ? Si je n'élevais point la voix au-

jourd'hui pour protester contre une pareille

interprétation, il ]>ourrait bien me répon-

lire: "Vous avez sanctionné cela en 1879
et eu 1880."

En 1867, les auteurs de la constitution

liieut connaître le sens qu'ils donnaient à

l'article 133 par l'arrangement qu'ils firont

alors ; c'est à cet arrangement que je m'at-

tache. Mes principes ont toujours é*é ceux
d'un conservateur, et je ne me suis jamais

inféodé à personne. Si, donc, les chefs du
parti conservateur s'écartent de ses viais

principes, je dois leur retirer mon appui
;

s'ils n'observent plus la constitution, s'ils

ne respectent plus les droits de ma provin-

ce, il m'est Impossible de les soutenir. Il y
a si longtemps que la province de Québec
subit l'injustice, que ses habitants sont
peut-être devenus moins sensibles a la pri-

vation de leurs droits. Quoi qu'il en seit, en
taisant ce que je fais eu ce moment, je suis

bien sûr de n'avoir en vue que leur bien.

Comme au temps ofi j'étais élu par le peu-
ple, je crois encore aujourd'hui, où je fais

partie du premier corps de l'Etat, que c'est

mon devoir d'agir dans l'intérêt de la pro-

vince que je représente. J'ajoute, honora-
bles messieurs, qu'on a mis en usage tous
les moyens pour briser ce petit parti qui ne
cesse de revendiquer les droits de Québec

;

c'est du moins ce que dit la rumeur. Qui-
conque, l'été dernier, passait par Montréal,
entendait parler de nouvelles intrigues. Je
défie qui que ce soit de nier que dans un
certain cercle de Montréal (je ne dis pas
dans tout Montréal, mais dans un certain

milieu) le bruit ait couru que le gouverne-
ment avait fait offrir par un de ses amis une
importante fonction à un membre de cette

chambre, qui est comme moi un énergique
défenseur des droits de notre province.

L'hon. sir Alexander C VMPBELL. —
J'ai écouté attentivement l'hon. monsieur,
et je déclare nettement que, autant que je

le sache et que le sait le gouvernement,
pareille offre n'a été faite à personne.

L'honorable M. BELLEROSE.—Je puis
dire à mon honorable ami que je tiens ce

renseignement d'assez bonne source. Qu'il

soit inexact, c'est possible, el je l'espère.

Si l'honorable monsieur affirme qu'il n'est

pas vrai, je dois accepter sa dénégation
;

mais bien des choses S3 font dont tous les

ministres n ont pas connaissance. Des amis
du gouvernement font quelquefois de
ces offres sur une suggestion indirecte de
quelque ministre.

L'honorable sir ALEX. CAMPBELL :—
Je n'ai jamais entendu parler de cela

; je
ne pense point qu'une offre de cette nature
ait pr se faire à mon insu. Je n'ai rien enten-
du aire à ce si'jet

;
je ne crois point que

l'oft're ait eu lieu.

L'honorable M. BELLEROSE :—Je con-
nais l'honorable monsieur depuis seize an,«.

«vmTR«iacn
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et ie le crois incapuble de recourir à de

pareils moyens. Il peut bien ignorer la

chose, il pjnt n'eu avoir pas entendu [uirler,

et cependant la chose iieut être vraie. Kien

ne prouve encore le contraire ; dans tous

les Ciis, vraie ou non, je ne l'ai pas aflirmée

positivement
;

j'ai aimplement dit que
c'était une rumeur qui courait à Montréal

parmi des personnes ordinairement bien ren-

seigiities. Il y a encore une autre rumeur.

Ou dit qu'un homme éminent de la pro-

vince de (Juébec aurait depuis 1878 la quasi-

promesse d'un {mrtefeuille à Ottawa ; mais,

comme je l'ai dit tout à l'heure, quelque dé-

sireux qu'il ait été de l'accepter cette année,

il n'a pu le faire, et le portefeuille est échu
à un autre, à la condition, toutefois, que
celui-ci le remettrait au premier signe. M.
Mousseau est donc devenu président du
conseil, en attendant qu'un autre siège

ienne à vaquer au cabinet, (juand cela

arrivera, il prendra la direction d'un dépar-

tement plus important, pour passer ensuite

à une autre position hors du cabinet et

faire place de la sorte à l'honorable mon-
sieur dont il est en ce moment le locum
t&iieHs. Voilà la nmieur, et avec le temps
nous saurons jusqu'à quel point elle est

fondée. Homme public, j'ai dû peser tout

cela dans la balance de la justice
;

j'ai dû
mettre,d'un côté.le parti avec toutes ses intri-

gues, son pacte de famille, ses spéculateurs,

et, de l'autre côté, la province de Québec
avec tons les bons services rendus par elle

au parti, avec aussi toutes les injustices

qu'elle a soutl'ertes, pour voir de quel côté

penchait la balance, et lequel l'emportait

du bien ou du mal. Qu'ai-je trouvé ? Que
(Québec avait fait plus que sa part

;
que les

autres provinces avaient reçu plus
qu'elles n'avaient droit d'avoir. La pro-

vince de Québec n'obtiendra-t-elle pas
ce qui lui revient en vertu du grand
pacte de 1867 ? Je ne demande ]^)our elle

que justice. Quand la Nouvelle-Ecosse
demanda de meilleures conditions, les re-

présentants de Québec lui répondirent-ils ;

"Non ; la Nouvelle-Ecosse a déjà reçu
" tout ce que le pacte lui assigne ; elle u'au-
" ra rien de plus ?

' Bien au contraire, tan-

dis que la majorité des représentants d'On-
tario repoussait sa demande, ceux de Qué-
bec disaient : " Nous voulons examiner
" votre réclamation ;" et nous constatâmes
après examen, que cette demande n'était

IMis sans fondement. Québec dit alors :

" Quel que soit le pacte, et quoique le ré-
•' sultat de notre décision puisse être d'ac-
*' croître le poids des taxes pour notre
" population, nous sommes prêts à prêter

" aide à la Nouvelle-EcosHe," Et cepcu

dant aiyourd'liui un représentant de Qm
bec a de la peine à obtenir q uelques minute-

pour faire entendre su plaint ii cette clioui

i)ri', pour demander justice a ceux qui lu'

doivent justice. Comme dans le passé.

Québec est toujours prêt à faire droit ;

toute province souffrant do quelque iujas

tice. J'espère que le nieine esprit d'équiti

animera les autres provinces dans leurs prti

cédés envers Québec. Nous ne demandons
lM)int de betù-r fervin, nous ne demandons
point des millions de doUa», ni rien de plu.~

(}ue ce qui est accoixlé à notre province pui

le pacte fédéral. Ce que noua demaudou>^

c'est tout simplement d'être mis sur li

même pied dans cette oliambre que le.'

autres provinces.

La nôtre fut la première à voter les réso-

lutions qui servirent de base à l'acte dp

l'Amérique britannique du Nord. Elle avait

bien ses objections à quelques-unes de ce.s

résolutions, mais quand elle apprit que le

pacte était une sorte de traité auquel on ne

pouvait rien changer, elle l'accepta tout

entier. Qu'on ne nous donne.{las aujour-

d'hui raison de regretter cette confiance

pleine et entière que nous avons alors ac

cordée à nos chefs politiques. J'ai à m'ex-

cuser peut-être d'avoir parlé si longuement,
et avec quebiue chaleur, sur ces questious-.

mais je me souviens encore de ce qui s'est

passé ici il y a quelques années, alors qut

la Nouvelle-Ecosse et le Nouveau- Brun.s

wick nous soumettaient leurs plaintes

nous vîmes alora quelque chose de plus qut

l'enthousiasme et la véhémence avec les-

(luels se traitent d'ordinaire de pareils su

jets
;
j'ai donc lieu de compter sur l'indul

gence de cette chambre, quand, après tout,

j'ai montré que je n'avais d'autre but, ei.

faisant ma demande, <^ue d'obtenir justice

pour plus d'un million de loyaux sujets d

Sa Majesté.

L'hon. M. de BOUCHERVILLE. -Si

j'ai bien compris l'honorable sénateur qu;

vient de s'asseoir, il a parlé au nom, a-t-i'

dit, des sénateurs du Bas-Canada ?

L'honorable M. BELLEROSÈ.—Ce n'est

Ijas là tout-à-fait ma pensée. 11 y a un ot;

deux sénateurs dont je ue suis pas l'organe

en ce moment.

L'honorable M. de BOUCHERVILLE
—Je suis bien aise de m'étre trompé sur v
{joint. Je déclare que je diffère d'avec l'hou

monsieur quand il censure la conduite de

l'honorable chef de cette chambre. Pou'

moi, bien que j'admette qu'il eût mieu>

valu avoir ici un ministre de la province di

,^v>



— 7

juéliec, cependfint, je ne crois jias que cela

,oit essentiel ; et si faute il y a eu, ce n'est

.XI nssuréinent nu chef de cette chamlre

|u'il convient de rimjmter. IjC reproche

Ifvrait rotombor plutôt sur quelque autre

Ministre à qui sont confiés les intérêts de la

irovince de Québec, et je saisis cette occa-

,ion de protester contre les paroles de l'hon.

ijnateur h l'adresse d( l'hon. ministre qui

linge cette Chambre.
.Sir ALKX. CAMl'BKLTi regrette qu'on ait

reproché à l'hon. premier-ministre d'avoir

failli h son devoir env6:'s la province de
Québec, il assure la Chambre que sir .lohn

Macdonald serait heureux de pouvoir donner
au Sénat un ministre parlant la langue
frani;aise ; mais la chose lui a été impos-
sible : les représentants de la province de
Québec aux Communes exigent que tous lis

ministres parlant cette langue soient pris

dans leur Chambre.

Si l'honoraLle niini.stre (sir Alex. Campbell) est dans le vrai, il reste à

savoir si c'est ainsi que le peuple entend la question. Aux électeurs de

liiiro rendre compte à leurs mandataires de leur conduite à cet égard. A
eux d'apprécier cet acte que l'hon. ministre impute à leurs représentants,

et qui n'est rien moins qu'un acte de trahison.

Au Sénat, l'hon. M. de Bouclierville a été le seid qui ait cru devoir

léclarer qu'il n'était pas nécessaire qu'un des ministres qui y siègent

parbr, le français.

Mn d'autres tennes,'^]\I. de Bouclierville veut parler anglais. Il veut

que les Canadiens apprennent la langue anglaise. Suivant lui, il importe

neu qu'un des ministres pris au Sénat appartienne à la nationalité fran(;ai8.




